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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À l’avant-dernière phrase du second alinéa de l’article 10-1 du code de procédure pénale, après le 
mot : « effet », sont insérés les mots : « et justifiant d’une certification reconnue par l’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que les tiers indépendants chargés de mettre en œuvre des mesures de 
justice restaurative justifient d’une certification reconnue par l'État.

La qualité de l'accompagnement constitue une condition essentielle au succès des démarches de 
justice restaurative, qui impliquent des victimes et des auteurs d'infractions se trouvant dans des 
situations souvent complexes sur le plan humain. Si le droit en vigueur impose déjà une obligation 
de formation de ces intervenants, il ne prévoit pas de dispositif de certification permettant d’attester 
de manière harmonisée des compétences acquises.

L'instauration d'une certification obligatoire reconnue par l'État permettra de consolider le cadre 
d'intervention des tiers indépendants, de renforcer la confiance des participants et des autorités 
judiciaires dans le dispositif et de favoriser le développement de pratiques de qualité sur l'ensemble 
du territoire.

Le présent amendement permettra ainsi de renforcer les garanties entourant la mise en œuvre des 
mesures de justice restaurative par les tiers indépendants. 


